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Objet: Plat'AU - PERMTS D'AMENAGER

DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES
PAYS DE LA LOIRE

unité départementale de l'Architecture et du patrimoine
de ilaine+t-l-olre

Numérc: PA O49050 24 A0009 U49Ol
Adresse du projet: Chemin Vert Les Alteuds 49320 BRISSAC
LOIRE AUBANCE

Déposé en maide le:O2lO7t2O24

Regr au sewice b:17N7DO24
Nafure des ùavaux:

Demandeur:

Foncier Aménagement Foncier
Aménagement représenté(e) par Monsieur
Gourdon Edc

51 A Chemin de h Brosse
49130 LES PONTS DE CE

L'immeuble concerné par ce projet est sihré en abords du ou dqs rnonuments historhues listé(s) en annexe. Les
artides L.621-30, 1.621-32 et L.632-2 du code du paùimoine sont apflicaues.
Ce Proiet en l'état, est de naürre à poÉer aüeinte à la corrservation ou à la mise en valeur du ou des mmuments
histodques ou des abords. ll peut cependanty êùe remédié. L'Arclftacta dcs Bffiments de Franca donne par
conséquent son accord assorti de prcscripüons. Par ailleurs, ce proiet peut appeler des recornmandations
ou des observations-

Pnescripfnns motivées (1), recornmandatkrns ou observations évenürelles (2) :

(1) Ce proiet a fait l'objet d'une concertiation amont nounie avec !'UDAP (rendez-vous des 1711 et2l5fr2024, de
références respectives DS 15788092 et 17566655) et a évolué hès positivement en ænséquence.

Potr garantir la parfaite intégration du prc[et dans !'ésin cframpêtre ùès qualitatif du monument hi.storigue, les
prescriptions suivantes doivent êüe respedées (avec amendement du règlement PA-10 et programme de
havaux PA€en consâluence) :

- lqs consùudions doivent êùe des composiüons dau plus 3 volumes simples.
- les tclits-tenassas sont acceptés si et seulement sTls sont encfiâssés entre deux volumas sùr.rctrrants avec des
toits deux pans badifnnnels (conformément au 2 compte-rendus des deux enüeüens mentionnés cidessus)
- en limite séparative, pewent être autorisés des murs hauts de dôbre. lls doivent être épais d'au moins 40 crn,
avec un parement en moellons enduit de teinte E9 du nuancier départemental, et un c*raperon hapézoidal haü,
en moellons hourdés et enduits. lls peuvent avoir une âme en béton.
-{es fenêbes doivent avoir uns proportion de1,3 à 2 en hauteur pour I à largeur
- Ies baies vihées de format cané doivent êùe verticalisées par un déæupage en 3 vantaux, et présenter un
soubassement plein menuisé.
Les menuiseriesdoivent être de teinte gris-vert ou gris-brun ton moyen, plus foncé gue le parement eUou
l'encadrement de la baie, mais moins foncé que le vitrage (équivalent au FIAL 7016); Couleurs hop franches
(noir, blanc), trop sombres urbaines et banalisantes (7016) interdites.
- prévoir un parement unique, ou une teinte d'enduit par corps de bâtiment (E6 ou Eg du nuancier
départementa I ), pour participer à la d iversification architectu ra le.
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- Les plantations (en espace public comme privé) doivent être à base d'essences simples, rustiques, feuillues,

classiques des campagnes angevines. Les feuillage pourpre, ou panaché, les plantes horticoles eUou exotiques

sont interdites.
- Les arbres à planter dans les espaces publics sont à choisir dans la gamme commune des chênes, ülleuls,

noyers, amandier, néflier, cerisier (à feuilles vertes).
2) Des fiches conseils et ies règlements des §tes patimoniaux remarquables sont disponibles sur le site du

service:'UDAP 49 questions récunentes': https://www.o.tlture.gouv.frlregions/DRAC-Pays-dela-Loire/ladirectio
n-regionaledes-affairesqllturelles{rac-desaaysde-la-loire/Pole-patrimoines.architectureetespaces-proteges
-Drac-Paysde-la-Loirc/UDAP-Unites.Departenrentatesde'l-Arcfritec{ureet{u-Patrimoinedes-Pays{+la-
Loire/U nite-Depa rtementalede'l-architecturectdu-patimoinedu-M aine-et-Loire

Fait à Angers

Signé électroniquement par
Anne'Françoise HECTOR

le 17lOÿ2O21 à 2O:OO

L'Archltecte des Bâtiments de Franco

tadame Annef rangolse HEGTOR

Copie est adrcssée au demandeur afn de llnbnner qüil ne poura pas se prévabir dun permb tacib à lissue du délai
dTnsüuction en application de tartide R.4214 du code de furbanisrne.

En cas de désaccord avec lArcfiiEcte des Bâtiments de France, IaubriÉ compétente peut saisir, dans un dé&ai de septpus
à æmpter de Ia Éceptbn du présent aÉ. le préÉt de égion (Directbn rÉgionale des Affaires crltureles (DRAC) Pays de la
Lrire - 1 rue Stanblas Baudry - BP tr1518 - .f4035 ÀIANTES CEDD( 1 ) par letfe recornmandée avec aocrrsé de rüæpfbn.
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